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LETTRE DATEE DU 11 MARS 1985, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAI. 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DR L’IRAQ AUPRES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS DNXR8 

Me rdfdrant a me lettre detde du 9 mars 1985, et d’ordre de mon gouvernement, 
j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr&ente lettre et de la lettre qui lui est jointe, qui vous est adressée par 
M. Tariq Azia, vice-premier ministre et ministre des affaires dtrangéres, au 6Ujet 
de la question des prisonniers de guerre , comme document du Conseil de sdcurité. 

Le représentant permanent v 

(Signb) Riyadh M. 8. Al-QAYSI 

/ . . . 85-07088 2395Q (P) 
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ANNEXE 

Lettre datée du 9 mars 1985, adressée au Secrétaire général par 
le Vice-Premier Ministre et Ministre des affaires étrangéres de 

l’Iraq 

Je tiens A vou8 remercier de votre lettre datée du 7 q ar8 1985* et j’éprouve 
la plus haute consid6ration pour l’intdrêt que vous portez h la question des 
prisonniers de guerre, dont nou8 avons demendé l’examen par le Conseil de 
sécur ité. Sur la base de la position inébranlable de l’Iraq, telle que nou8 
l’avon8 expos6e au cours de la séance du Conseil de s6curité du 5 mars 1985, et qui 
consiste B demander qu’une solution définitive et globale intervienne pour mettre 
fin aux souffrances de8 prisonnier8 de guerre en l’absence de toute8 manoeuvre8 ou 
visdes politiques, je souhaiterai8 présenter le point de vue de mon gouvernement au 
sujet des propositions que vous avez formulées dans la lettre susmentionn4e. 

1. Le Gouvernement iraquien considbre que l’échange de prisonniers devrait 
être complet, global et ne faire aucune exception. 

2. Le Gouvernement iraquien considke que cet échange pourrait se dkouler 
Selon l’une de8 deux procddure8 suivantes : 

a) L’échange de prisonnier8 devrait &re effectud 8ur une base 
proportionnelle, en fonction du nombre de prisonniers détenus dans 
chacun des deux pays, et la totalitd de l’opkation ne devrait pas 
durer plus de 8ix 111oi8; 

W L’échange devrait 8e ddrou4er en diffdrentes Etapes dont la durde 
totale ne devrait pae non plus dépasser six mois, & savoir t 

1) Une premike Btape, au cours de laquelle 1-s prisonniers 
malade8 et handicap68 ainsi que le8 vieillard8 et les enfant8 
ddtenU8 seraient dchang6s; 

ii) Une deuxiéme btape, au coks de laquelle le8 prieonniers ayant 
passé deux ans au mrin8 en captivit& seraient échangbs; 

iii) Une troieiéme Btape, au cour8 de laquelle tou8 les autre8 
prisonnier8 seraient échangés. 

l N’a pas étd publiée comme document du Conseil de ebcuritd. 



3. L’Iraq se Gliciterait de voir le Sec&taire génkal 
dans cette opkation, en coopkatfon Qtroite avec le 
de la croix-Rouge. 
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jouer un r61e actif 
Ctxnit6 international 

L’Iraq n’est pas hostile B l@idBe des Puissances protectrices qui est conforme 
aux Conventions de Genihe t il considke toutefois qu’elle devrait être Qtudide 
ultdrieurement lorsqu’elle e’avkera tres nécessaire d’un point de vue pratique. 

Le Vice-Premier Ministre et 
Ministre des affaires étrangéres 
de la République dgIraqr 

(Stgnd) Tariq AZ12 


